
m 



t -



T . . (-i:- y^.) j ^ j yvv> 3,. ̂ . a..ı 
>r• ( u T ^ t ) c»̂ ' s'^)^ jf. Ji 0->^x 

) j^^ı j-'̂ r'A vr. rf^i^ .>» j -»^ 
\ \ < \ . • » » • » « 

• •,r» • » » fcf*, » » • 

• rf*.' >^/.* »f» j^-^, ' y">*rV' N'̂ v* ^ • y j 

. ı -L»J,l ̂ U j ^-Ki-l S--^^ 

j j ç t / » i * ^ j ^ " ^ J'> «-1-'̂ », j ' * ' - ' j y y j a z ^ ^ 1 ^ 

ı#.y>" ••>'̂ '' U y i ^ <:V—• J ^ ' -/^V-^r A y** j - " ^"•r 
. ( j - j t . Ji;>4 J U ^ -,^f ) . j j ; , İ U ;^1 ̂  l J j Ui^ i 



i ;̂ .> cO-

< — J U ^ 7 a > S J U : . »y» . ^ j j U j ^ OV^I . A İ ^ T C V K J I 

J-> öijJ-x3j^^ öj.) İ £ ^ A J . > jjiUi crry j j u ı . U J / 

.jjj> o-»:—j j V j ' . ^ J T <iy j i ^ , I^vı ^/y _ . T 
Ojçt>- '.(uu ^ ( . ( ^ ^ . i L . exys j u . f i — j ) . j j - i i y j - j . " 

er*. J^'Jy ^^t • y"*^!^ j x LT». «^J >! *.j'r*' - * * Oî- ••»•*> 

İ İ A J U3I j V ^ j j . ifU ^\,y^ i S^Jft^İ ^ - t ' 

vr ( ) j->r> jjî « / i - ^•»> 

( ^ j c ^ . l ) • • it)* 

^ . - J i ' J . > - - i r . ^^--'^ ^^-^^ ' 
^v*-- r ^ A . T . - J ^ - ' ' " ^ - ^ 



\y. ( u T ^ I ) ö}^} y"^)^ jy J^. « / ^ j-̂ V. 
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Annexe â la Circulaire N» 101 du 13 Juin 1329 
13/26 Juin 1913. 

Table de perception des droits sanitaires 

T O N N E A U K 
I " CATEGORIE 

de 14 500 lonneaM 
Z"» CATEGORIE 
de 501 4 1000 t O D D e a u ı 

10 
20 
30 
40 
50 

~ 6 Ö 
70 

~~8Ö 
~ 9 Ö 

100 
200 
300 
400 
500 
600 
700 
800 
900 

1000 

Plıstres Paras 
- 20 
- 30 

I 10 
1 20 

2 -
2 20 

2 30 
3 10 
3 20 

8 -
12 -

16 -
" 2 0 ^ 

24 j -
28 
32 -
36 . -
40 -
80 -

120 -
160 -
200 -

- I 

Plastres • Paras 
- 20 
- 30 
- 30 

1 10 
1 10 
1 20 

2 20 

2 20 
4 30 

7 10 
9 20 

12 -
14 20 

16 30 
19 10 
21 20 

~24 ~ 
48 -

İ 2 ~ 

96 -
120 -

3"" CATEGORIE 
de 1001 toDD. el lu-deisus 

Plasires \ Paras 
- 20 ! 
- 20 
- 30 

- i 30 I 

- 30 ; 

> î 10 
l 10 
1 20 
l 20 
I j 20 

3 10 
4 30 
6 20 

8 -
9 20 
n İÖ" 

12 30 
14 20 
16 -

32 -
48 -
64 -
80 -
96 -
112 -

'28 -
İ44 ~ 
160 -
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Monsieur, la presente a pour objet de vous faire part que le tarif 
des droits sanitaires dans l'Empire vient d'etre revisĞ et modifie dans le 
sens des instructiöns qui vous sont donnees ci-aprfes et auxquelies vous 
etes invit6 â vous conformer strictement. 

r. La taxe sanitaire de dix piastres que l'on perçoit pour le compte 
de l'Administration Sanitaire des pelerins et voyageurs se rendant 
par mer au Hedjaz (art. 1 & 4 du Tarif) sera Ğgalement perçue des 
pfelerins et des voyageurs provenant du Nord, qui se rendent aux 
Lieux Saints par ehemin de fer ou par caravane. (Article VI de 

la Loi relative aux laıes sanitaires). 

2°. Une rĞduction de 20 % ^st accordee sur les montants des droits 
de tonnage perçus selon le tarif precĞdemment. applique. (Article 

III de la Loi relalive aux taxes sanitaires). 

Les fractions r6sultant de cette röduction seront caiculees comme suit: 
Les paras de I â 4 incius, ne compteront point. 
Les paras de 5 â 9 incius, compteront pour dix paras. 
Le tableau ci-annexe indique en chiffres ronds les montants des 

droits â prelever sur la base des trois categories du tarif, c'est-â-dire des 
droits pour les premiers 500 tonneaux, pour les 500 tonneaux suivants et 
pour chaque tonneau excedant les 1000.- . Exemples: 
A. Navire de 894 tonneaux, acguillera dapres la table 

pour les premiers 500 tonneaux 1" Categorie P. 200 
„ „ 300 tonneaux suivants 2"' Categorie „ 72 
" " 90 » » n „ „ 2J,20 

" " * " " I . » „ 1,10 
294,30 



ee qui represente la reduction de 20«'„ sur le monlanl dcs droits 
precedemmeni perçus, soit 894 tonneaux P. 368,20 

moins 20% „ 73,28 

294,32 
oa P. 294,30 paras, les 2 paras ne devani pas compler. 

B. Navire de 1675 tonneauı, acquiltera dapres la table 
pour les premiers 500 tonneaux I " Calegorie P. 200 

„ „ 500 tonneaux suivants 2"' „ „ 120 
„ „ 600 ton.8udessusdel0003"' „ „ 96 
ı> )) 70 „ „ „ „ I I , 10 

0,30 
428. -

ce qui represcnle la reduction dc 20 »lo sur le monlanl dcs droils 
precedemmeni perçus, soit 1675 tonneaux P. 535 

moins 20 7. 'OT 
428 

3'. Relativeınent â la taxe de 10 piastres prevue par Tart. 4, paıagraphe 
1 du Tarif, ii est prescrit ce qııi suit ; 

Si ies personnes qui traversent la frontiere terrestre Turco-per-
sane, presentent un ceıtificat officiel delivre gratııitement ot une anııde 
auparavant au plus tard par les Autorites locales Ottomanes ou Persanes, 
attestant que .leurs residences et leurs destinatioııs ne sent pas au delâ 
de 30 kilometres de part et d'autre de la frontifcre, elles scront exenıptes 
de la taxe sanitaire de dix piastres. Mais, en temps d epidOmie, le Conseil 
Superieur dc Sante est autorise â supprimer provisoirement cette exemp-
tion. (Anide V de la Loi rclative aux taıcs sanilaires). 

ConstaHtinople (13 Juin 1339) 13126 Jain 1913. 

L'lnspecteur General 
de l'Administration Sanitaire 
Djenab Chehabeddine 

Le Vice-Pr6siden( 
du Conseil Superieur de Santö 

Cassim Izzeddine 



Monsieur, la presenle a pour objet de vous faire part que le tarif 

des droits sanitaires dans l'Empire vient d etre revisĞ et modifie dans le 

sens des instructiöns qui vous sont donnĞes ci-aprfes et auxquelles vous 

etes invitĞ â vous conformer strictement. 

r. La taxe sanitaire de dix piastres que Ton perçoit pour le compte 
de l'Administration Sanitaire des pelerins et voyageurs se rendant 
par mer au Hedjaz (art. 1 & 4 du Tarif) sera Ğgalement perçue des 
pĞlerins et des voyageurs provenant du Nord, qui se rendent aux 
Lieux Saints par ehemin de fer ou par caravane. (Article VI de 

ta Loi relative aux taxes sanitaires). 

2°. Une reduction de 20"/(, est accordöe sur les montants des droits 
de tonnage perçus selon le tarif precedemment applique. (Article 

İli de la Loi relative aux lazes sanitaires). 

Les fractions rdsultant de cette rĞduction seront calculees commesuit: 
Les paras de I â 4 inctus, ne compteront point. 
Les paras de 5 â 9 incius, compteront pour dix paras. 
Le tableau ci-annexe indique en chiffres ronds les montants des 

droits h prelever sur la base des truis calegories du tarif, e'est-â-dire des 
droits pour les premiers 500 tonneaux, pour les 500 tonneaux suivants et 
pour chaque tonneau excedant les 1000.- . Exemples: 
A. Navire de 894 fonneaux, acguittera d'apres la table 

pour les premiers 500 tonneaux l " Categorie P. 200 
» » 300 tonneaux suivants 2"' Categorie „ 72 
" " " " » „ „ 2 1,20 

" " * " " » » „ 1,10 
294,30 



ce çui represenfe la reduction de 20 «'o sar le monlant des droits 
precedemment perçus, soit 894 fonneaux P. 368,20 

moins 20% „ 73,28 

294,32 
oa P. 294,30 paras, les 2 paras ne devant pas compler. 

B. Navire de 1675 tonneaur, acguittera cfapres la labte 
pour les preiniers 500 tonneaux 1" Categorie P. 200 

„ „ 500 tonneauK suivants 2"' „ „ 120 
„ „ 600 ton.audessusdelOOOS"" „ „ 96 

11,10 
0,30 

428. -
ce qui represvntc la reduction dc 20 "jo sur le monlant des droits 
precedemment perçus, soit 1675 tonneaux P. 535 

moins 207, „ 107 
428 

3°. Relativement â la taxe de 10 piastres prevue par l'art. 4, paragraphe 
I du Tarif, il est prescrit ce qui suit: 

Si les personnes qui traversent la frontiere terrestre Turco-per-
sane, presentent un certificat officiel delivre gratuitement et une ann6e 
auparavant au plus tard par les Autorites locales Ottomanes ou Persanes, 
attestant que .leurs residences et leurs destinations ne sont pas au delâ 
de 30 kilometres de part et d'autre de la fronlitre, elles seront exemptes 
de la taxe sanitaire de dix piastres. Mais, en temps d'^pidemie, le Conseil 
Superieur de Sante est autorise â supprimer provisoirement cette exemp-
tion. (Article V de la Loi relativc aux taxcs sanilaires). 

Cottstantinople (13 Juin 1829) 13,126 Juin 1913. 

L'Inspecteur General 
de l'Administration Sanitaire 
D j e n a b C h e h a b e d d i n e 

Le Vlce-President 
du Conseil Superieur de Santd 

C a s s i m I z z e d d i n e 



Monsieur, la presente a pour objet de vous faire part que le tarif 
des droits sanitaires dans l'Empire vient d'etre revise et modifie dans le 
sens des instructiöns qui vous sont donnees ci-aprfes et auxquelles vous 
âtes invitĞ â vous conformer strictement. 

1°. La taxe sanitaire de dix piastres q«e i'on perçoit pour le compte 
de l'Adminisfration Sanitaire des pelerins et voyageurs se rendant 
par mer au Hedjaz (art. 1 & 4 du Tarif) sera egalement perçue des 
pfelerins et des voyageurs provenant du Nord, qui se rendent aux 
Lieux Saints par ehemin de fer ou par caravane. (Article VI de 

la Loi relative aux taxes sanitaires). 

2°. Une reduction de 20 °/o est accordĞe sur les montants des droits 
de tonnage perçus selon le tarif precĞdemment. applique. (Article 

III de la Loi relative aux taxes sanitaires). 

Les fractions rösultant de cette reduction seront calculees comme suit: 
Les paras de 1 â 4 incius, ne compteront point. 
Les paras de 5 â 9 incius, compteront pour dix paras. 
Le tableau ci-annexe indique en chiffres ronds les montants des 

droits â prelever sur la base des trois categories du tarif, c'est-â-dire des 
droits pour les premiers 500 tonneaux, pour les 500 tonneaux suivants et 
pour chaque tonneau excedant les 1000.- . Exemples: 
A. Navire de 894 tonncaux, acguittera d'apres la table 

pour les premiers 500 tonneaux 1" Categorie P. 200 
„ „ 300 tonneaux suivants 2"* Categorie „ 72 
" " " " .. „ „ 21,20 

" " ^ » « « „ „ 1.10 
294,30 



ce qui represente la reduetion de 20 «'o sur le monlant des droits 
precedemmenl perçus, soil 894 (onneaux P. 368,20 

moins 2 0 % „ 73,28 

294,32 
ou P. 294,30 paras, les 2 paras ne devant pas compier. 

B. Navire de 1675 tonneaur, acguittera ıfapres la table 

pour les premiers 500 tonneaux 1" Categorie P. 200 
„ „ 500 tonneauK suivants 2"' „ „ 120 

„ „ 600 ton. au dessus de 1000 3"' „ „ 96 

j» »» 70 „ „ „ „ n , 10 
>) » 5 » » » » „ t, 0,30 

4 2 8 . -
ce qui represcnle la reduetion dc 20 «'o sur le monlant des droits 
precedemmenl perçus, soit 1675 tonneaux P. 535 

moins 20 7. » 107 
428 

3°. Relativement â la taxe de 10 piastres prevue par l'art. 4, paragraphe 
1 du Tarif, il est prescrit ce qui suit : 

Si les personnes qui traversent la frontiere terrestre Turco-per-
sane, presentent un cettificat officiel delivre gratuitenient et une annĞe 
auparavant au plus tard par les Autorifes locales Ottomanes ou Persanes, 
attestant que leurs r^sidences et leurs destinations ne sont pas au delâ 
de 30 kilometres de part el d'autre de la fronticre, elles scront exemptes 
de la taxe sanitaire de dıx piastres. Mais, en temps d'epidemie, le Conseil 
Superieur de Sante est autorisö â supprimer provisoirement cette exemp-
tion. (Article V de la Loi relative aux tatıs sanilaires). 

ConstanUnople (13 Juin 1329) 13/26 Jain 1913. 

L'Inspecteur General 
de l'Administratıon Sanitaire 
Djenab C h c h a b e d d i n e 

Le Vice-President 
du Conseil Superieur de Santö 

C a a s i m Izzeddine 





ADMINISTRATION SANITAIRE D E L ' E M P I R E OTTOMAN 

C I R C U L A I R E N« 101 

(13 Juin 1329) 13 26 Juin 1913. 

Instructions relatives â Tapplication du Tarif 

6ies â . r o i t s e a , n i t a , i x e s 

D A N S L ' E M P I R E O T T O M A N 

conformĞmGnt â l a L o i 

du 

9 Mai 1329 (1913). 

, imprimeric F . 1 X E F F L F . R P^ra, JiM Djadessi N" 
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1918. 


